
    

A RRE S D— 
DU. CONSELIL D‘ETAT 

DU—R—OÔ L 
Qu? déclare fujets aux Huùt fous pour livre prorogés ou établis par l‘Édit 

de novembre 1771 , les droits de Péage, Paffage , Pontonage , Port, 
Bac , Leÿde , Éta/zzg& &r autres de cette efpèce , quùi fe livent au profit 
des différens Seigneurs , dans les villes, bourgs er paroîlfes des éleétions 
de Châteauchinon , de Gannat & de Montluçon : Exempte néanmoins 
les articles ifolés de perception dont le principal efft au— deffous de . 
Quinge deniers ; &P permet que le produit des Huit fous pour livre 
ur ceux d{j[dil: droits dont il r‘eff point tenu regiffre , & dont les 
tarifs contiènnent des articles de perception au— deffous de Quinge 
deniers ; ou dont. les baux comprennent cumulativement des natures 
de biens noù paffibles, foit fixé par abonnement amiablement convenu, 
Jinon qu‘il fera réglé d‘office par M. l‘Întendant de Moulins, 

Du 21 Noyembre 1773, 

Extrait des Regiffres du Confeil d‘État,”   
U par le Roi, étant en fon, Confeil, la requête de 
Julien Alaterre, adjudicataire.des fermes générales— 

unies de France, & chargé de la régie des nouyeaux Sous 
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pour livre , ladite requête expolfitive : Qu‘en vertu des articles 
VI & VII de l‘Édit du mois de novembre 1771 , qui ont 
ordonné de percevoir Huit fous pour livre en fus de tous les 
droits exprimés ou défignés en la Déclaration du 3 février 
1760, même en fus de ceux defdits droits qui jufques 
alors n‘auroient été grévés d‘aucun acceffoire; & en exé— 
cution des articles V & VI de l‘arrêt du Confeil du 22 
décembre 1771, qui ont déclaré fujets auxdits Huit fous 
pour livre tous les droits de péage , paflage, travers, barrage, 
pontonage, haut—conduit, traite foraine ou domaniale par 
eau ou par terre, & autres de pareille ef} pèce , perceptibles fur 
les denrées , boiffans & marchandifes , foit que le principal 
defdits droits fe lève au profit de Sa Majefté , foit qu‘il 
appartienne aux États, Proyvinces, Villes, CGommunautés , 
Princes, Seigneurs ou particuliers; & qu‘il ait été donné, 
concédé , engagé, abonné ou aliéné à quelque titre que ce 
puifle être, même d‘apanage ou d‘échange , il auroit fait les 
diligences néceffaires pour établir ladite impolition fur les 
droits de péage, leyde, pontonage, étalage & autres de cette 
nature , qui {e perçoivent au profit de différens Seigneurs, 
dans les élections de Châteauchinon, Gannat & Montiluçon, 
généralité de Moulins, en notifiant l‘Édit de. novembre 
1771 & l‘arrêt du 22 décembre fùivant, aux fermiers ou 
régifleurs defdits droits, avec fommation de perceyoir des 
Huit fous pour divre en fus du principal , pour en compter 
à fes prépofés; mais que la plupart defdits fermiers ou 
régifleurs, {e {eroient ouvertement & conftamment refufé 
aux obligations que ces règlemens leur iImpofent, notam— 
ment les nommés François Berger, fermier des droits de 
pontonage, port & paflage à Mariolles ; Symphorien Chezal, 
propriétaire & percepteur de pareils droits à Puy—Guillaume ; 
Gafpard Saget, fermier des mêmes droits à Ris; Jean Genett, 
auffi fermier des mêmes droits à Saint—Jore ; Gilbert Ridal, 
fermier des droits de leyde & étalage à Chantelle ; Louis 
F{eury, fermier des droits de paffage à Saint—Gal; Guillaume 
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Déjaux , fermier du bac de ]Êayet; Jean Chatard , fermier. 

du bac de Châteauneuf; Gilbert Poret, fermier du droit 

de leyde à Autonne, Gilbert Raymont, fermier des droits 

de leyde & d‘étalage à Aigueperfe; & Gilbert Creuzets 

fermier du péage de la même ville: Qu‘à leur exemple, 

quelques autres fermiers qui avoient donné leur foumiffion 

de percevoir.les Huit fous pour livre, & d‘en compter, 

l‘auroient retractée; favoir, Vincent Genois, fermier des 

droits de pontonage & autres à Bouttereau ; Nicolas Rety, 

fermier de pareil droit à Saint—Germain ; & François Givois, 

fermier defdits droits à Vichy : Que quelques —uns enfin 

auroient ceffé la perception des Huit fous pour livre, après 

l‘avoir déjà commencée , notamment les nommés Charles 

|\ ‘ Roze & Jacques Concquis, fous—fermiers des droits de 

g péage & étalage à Alluy & à Châtillon : Que la réfiftance 

de ces percepteurs eft une contravention formeile aux rè— 

| glemens, & porte un préjudice {enfible, non — feulement 

| aux intérêts du Roi, mais même à ceux des propriétaires 

) & fermiers des droits de même efpèce, qui font aflujettis 

j à la nouvelle impofition, en ce que le public déferte leurs 

foires & leurs marchés , pour fréquenter de préférence ceux 

où la perception des Huit fous pour livre , n‘eft point encore 

établie : Que d‘ailleurs les différens moyens qui {ervent de 

prétexte aux refus defdits percepteurs , font inadmiffibles & 

mal fondés; les uns prétendant, contre la difpofition exprefle 

| de l‘article V I de l‘arrêt du Confeil du 22 décembre 177 1, 

| que ce n‘eft point à eux à percevoir les Huit fous pour livre, 

mais aux Commis de la régie, ce qui d‘une part, abforberoit 

en frais , le produit de l‘impofition; & d‘autre part, feroit 

infiniment incommode aux redevables ; lefquels auroient 

affaire à deux prépofés , l‘un pour le principal , l‘autre pour 

l‘acceffoire : Quelques autres foutiennent que les droits qu‘ils 

régiflent , n‘ayant jamais été dans la main du Roi, ils ne 

font pas de nature à être affetés des Huit fous pour divre; 

mais tous les droits de l‘efpèce dont il s‘agit, fe percevant 
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indiftinétement fur les forains, comme fur les vaflaux du 
Seigneur, n‘ont pu s‘établir que par l‘autorité du Souverain ; 
& qu‘en cette qualité ils font paffibles de ladite impolition , 

ainfr que le Confeil l‘a jugé par différens arrêts : D‘autres 

enfin 1e retranchent fur la modicité des droits qu‘ils per—. 

coivent, & fur l‘impolflibilité d‘en tenir regiftre; mais la 
décifion du Confeil du 10 mars 1772 , qui difpente les 
pesceptions au—deffous de quinze deniers, à moins que leur 
réunion n‘opère un principal de quinze deniers pour le 

compte du même redevable , détruit la—première de ces 

deux objetions , & la voie de l‘abonnement qui a été 
propofée auxdits fermiers , & qu‘ils ont refufée, réfout la 

f{econde; à ces caufes, requéroit le fuppliant , que pour 

faire ceffer l‘oppofition defdits, percepteurs, & aflurer l‘exé. 

cution de l‘Édit du mois de novembre 1771 , il plût à Sa 

Majetté lui pourvoir. Vu auff des articles VI & V II dudit 
EÉdit, ceux V & V I de l‘arrêt du Confeil du 22 décembre 

fuivant, & autres règlemens intervenus fur cette matière : 

Vu auff les fignifications & fommations faites aux nommés 

François Berger, Symphorien Chezal, Gafpard Saget, Jean 

Geneft, Gilbert Ridal, Louis Fleury, Guillaume Dejaux , 

Jean Chatard, Gilbert Poret , Gilbert Raymond, Gilbert 

Creuzet, V incent Genois, Nicolas Rety, François Givois, 
Charles Roze & Jacques Concquis, les 12, 13, ph , 18 

& 21 janvier 1773 ; le tout confidéré : Ouï le rapport du 
fieur Abbé Terray, Confeiller ordinaire au Confeil royal, 

Contrôleur général des finances; LE RoLt ÉTANT EN 

soN CONSELL , a ordonné & ordonne que les Huit— {ous 

pour divre, prorogés & impolés par l‘Edit du mois de 

novembre 1771, {eront & continueront d‘être perçus fur 
les droits de péage, paflage, travers, pontonage, barrage, 
haut—conduit, traite foraine ou domaniale par terre ou par 

ear; & fur ceux de leyde, hallage, étalage & antres de 

cette nature, perceptibles {£ur les denrées, marchandifes ou 

boiflons, foit que lefdits droits appartiennent à Sa Majcfté , 
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foit. qu‘ils {e Lèvent au profit des Etats, Provinces , Villes 
& Communautés , Princes , Seigneurs ou particuliers, à 
quelques titres qu‘ils foient poffédés.; le tout conformément 
aux articles V & VI de l‘arrêt du Confeil du 22 décembre 
1771, qui feront exécutés f{elon, leur. forme. & teneur : 
Ordonne en conféquence Sa, Majeifté aux fermiers ou per— 
cepteurs defdits droits , de lever en fus du principal d‘iceux, 
les Huit {ous pour livre, & d‘en compter aux prépofés de 
Julien Alaterre, foit à vue de leurs regiftres de perception, 
qu‘ils feront tenus de leur repréfenter, foit à raifon du prix de 
leurs baux, ou par abonnement amiablement réglé entr‘eux 
& ledit Alaterre, finon fixé d‘office par les freurs Intendans 
& Commiflaires départis dans les provinces & généralités : 
Faifant droit fur la requête dudit Adjudicataire , enjoint Sa 
Majeité aux nommés. François Berger , fermier dès* droits 
de pontonage, port & paffage à Mariolles ; Symphorien 
Chezal, propriétaire & percepteur de pareils droits à Puy— 
Guillaume.; Gafpard Saget , fermier des.mêmes droits à Ris 5 
Jean Geneft, fermier des mêmes droits à Saint— Jorre ; 
Gilbert Ridal, fermier des droits de leyde & d‘étalage à 
Chantelle; Louis Fleury, fermier du droit de pailage à 
Saint—Gal; Guillaume Dejaux, fermier du bac à Bayet ; 
Jean Chatard, fermier du bac de Châteauneuf; Gilberc 
Poret, fermier des droits de leyde & d‘étalage à Aigueperfe; 
Gilbert Creuzet, fermier du péage au même lieu ; V incent 
Genois, fermier des droits de pontonage & autres à Bout— 
tereau; Nicolas— Rety, fermier de pareils droits à Saint— 
Germain; François Givois, fermier defdits droits à Vichy ; 
Nicolas Roze & Jacques Concquis, {fous—fermiers des droits 
de péage & d‘étalage à .Alluy & à Châtillon, de percevoir 
les—Huit fous pour livre en fus du principal defdits droits, 
fauf fur les articles de perception au —deffous de quinze 
deniers , lefquels demeureront exempts de ladite jm pofition , 
à moins que par leur réunion pour le compte d‘un même 
redevable . ils n‘opèrent.un. principal de quinze deniers ou 
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au—deffus; leur enjoint Sa Majefté, de compter aux prépofés 
de Julien Alaterre , du produit defdits Huit fous pour livre , 

à partir du jour de la fignification qui leur a été faite de 

l‘Édit du‘ mois de novembre 1771 , foit à vue de leurs 

regiftres de recette bien & dûment tenus , finon fùr le 

‘pied ‘de leurs baux , qu‘ils repréfenteront & affirmeront 

fincères & véritables; le tout à peine d‘y être contraints 

par toutes voies, même par corps, & de cinq cents livres 

d‘amende: Permet toutefois, Sa Majefté, pour ceux defdits 

droits dont 1és tarifs contiendroient quelques articles de 

perception au—deffous de quinze deniers, ou pour ceux 

dont les baux comprendroient cumulativement des natures 

de biens non paflibles des Huit fous pour livre, que s‘il 

n‘en peut être tenu regiftre , le produit defdits Huit fous > 

pour fivre foit réglé par abonnément amiablement convenu 

avec ledit Alaterre , finon fixé par le fieur Intendant de 

Moulins. Défend Sa Majefté aux propriétaires ou poflefleurs 

defdits droits & à tous autres , de troubler ladite perception, 

à peine d‘en demeurer refponfables en leur propre & privé 

nom, & de tous dépens, dommages & intérêts : Défend 

pareillement aux redevables d‘en refufer le payement, à 

peine de confifcation de leurs marchandifes & denrées , 

& de cent livres d‘amende: Sera le préfent arrêt exécuté, 

nonobftantoppofitions ou empêchemens quelconques, dont , 

4 aucuns interviennent, Sa Majetté {e réferve & à {on 

Confeil la connoiffance , icelle interdifant à toutes {es Cours 

& Juges. Enjoint au fieur Intendant & Commiffire départi 

en la généralité de Moulins, d‘y tenir la main. FAIT au 

Confeil d‘État du Roi, Sa Majetfté y étant, tenu à Verfailles 

le vingt— un novembre mil fept cent foixante—treize. 
Signé PHELYPEAUX. 

OUIS, PAR LA GRÂ cE pr DIEU, Rot bE Fr A NCE 
ET DE NAVARRE: A notre amé & féal Confeiller en 

nos Confeils, le fieur Intendant & Commiffaire départi 

  
  

   



    

pour l‘exécution de nos ordres dans la généralité de Moulins ; 
SAaLuUT. Nous vous mandons & enjoignons par ces 
préfentes fignées de notre main , de procéder à l‘exécution 
de l‘arrêt ci—attaché fous le contre—{cel de notre Chan— 
cellerie, cejourd‘hui rendu en notre Confeil d‘État, nous 
y étant, pour les caufes y contenues : Commandons au 
premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de fignifier 
ledit arrêt à tous qu‘il appartiendra, à ce que perfonne n‘en 
ignore; & de faire en outre pour fon entière exécution , 
à la requête de Julien Alaterre, adjudicataire de nos 
fermes générales, tous aétes & exploits néceflaires, fans 
autre permiffion: CAR TEL EST NOTRE P LAIÏSIR. 
Donné à Verfailles le vingt—unième jour de novembre, l‘an 

. de grâce mil {ept cent foixante—treize, & de notre règne 
. le cinquante—neuvième. Signé LO UTIS. Ær plus bas, Par 

le Roi. Signé PHELYPEAUX. Et fcellé. 

Collationné aux originaux par nous Émyer, Confeiller—Secrétaire 

du Roi, Maifoù, Couroune de Frauce & de fes Finances. 

> 

A PARIS, DE L‘IMPRNMERIE ROYALE. 1774 

   


